
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

08/02/2023

08/02/2023

F09323P0046
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Projet de création d'une station de distribution d'hydrogène pour véhicules lourds sur la commune de Salon-de-Provence 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: Air Liquide France Industrie
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: BASSET Vincent Responsable maitrise des risques et conformité réglementaire
	infosNominatives1-formeJuridique: Société anonyme à conseil d'administration
	listeCategories-codesRubriques: 1°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Le projet relèvera de la rubrique 4715 (Hydrogène) à autorisation avec 3 t et de la rubrique 1416 (Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où l’hydrogène gazeux est transféré dans les réservoirs de véhicules) à déclaration sous contrôle périodique avec 2000 kg/j.
	caractGenProj1-natureProjet: Air Liquide prévoit l'implantation d'une station de remplissage hydrogène pour véhicules lourds sur une parcelle actuellement inoccupée (friche) située près de Salon-de-Provence (entre l'hippodrome, l'A54 et Carrefour). La station sera soumise au régime de la Déclaration (DC) pour la rubrique 1416 (2000kg/j) et au régime de l'autorisation pour la rubrique 4715 (3t).
Le projet consiste en l'installation d'une zone technique fermée non accessible au public et comportant  les stockages sources en semi-remorques, 3 pistes pour 2 semi-remorques à poste au maximum (à une pression de 635b), 2 compresseurs moyenne pression (550b) et haute pression (975b), les stockages tampons moyenne pression (550b) et haute pression (975b), les utilités dont les modules de refroidissement de l’hydrogène et électrique ainsi qu'un local technique servant de bureau pour le personnel de maintenance et de stockage de quelques pièces détachées (aucune présence permanente),
Le projet inclura également une zone accessible au public comportant une voie d’entrée / sortie à la station pour l'accès des véhicules lourds aux distributeurs ainsi que 2 distributeurs en hydrogène gazeux pour véhicules, 4 pistes de remplissage plus 1 voie de contournement. Il n’y a aucune présence permanente de personne à la station. Elle est conçue pour fonctionner intégralement en automatique, y compris pour sa mise en sécurité en cas d’incident.
	infosNominatives1-numeroSiret: 31411950400012
	caractGenProj1-objectifsProjet: Cette station s'inscrit dans le cadre du projet R’HySE, Route Hydrogène du Sud-Est, qui vise à déployer une infrastructure de distribution d’hydrogène renouvelable en Région Sud pour la mobilité lourde. En effet, les poids lourds seront à propulsion hydrogène avec un réservoir à pression maximale de 700b.Ce projet R’HySE fait suite au projet HyAMMED, 1ère station camions en opération dès début 2023 à Fos-sur-Mer, sur le site Air Liquide de Fos-Tonkin.
Il est porté par ALFI, en collaboration avec l'ensemble des acteurs de la chaîne de valeur (constructeurs de véhicules, acteurs du transport et de la logistique, acteurs de la grande distribution). 
Il a obtenu la labellisation du pôle de compétitivité régional CapEnergies (soutenance le 17 juin 2021), en tant que projet structurant. 
Ce projet est en ligne avec le plan régional hydrogène voté par la région Sud en décembre 2020, dont l'une des priorités est la décarbonisation du secteur des transports, responsable de 30% des émissions de CO2 de la région.  En effet, la pile à combustible n'émet ni suie, ni poussière, ni fumée, seulement de la vapeur d'eau. Elle produit en moyenne 60 % d'émissions de CO2 de moins que le moteur diesel, et jusqu'à 85 % dans le cas d'hydrogène bas carbone (électrolyse d'énergies décarbonées). Contrairement au moteur thermique, la pile à combustible n'émet pas non plus de particules fines. 
Par ailleurs, le projet bénéficie d’un financement européen (CEF-T), national (ADEME) et régional (Région Sud).
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le projet sera découpé en 4 lots principaux dans sa phase de travaux: 
 
• Le lot 1 concernera les travaux de génie civil (GC), de voirie et de réseaux (VRD). Les travaux consisteront au défrichage et terrassement, à la réalisation/raccordement des réseaux, aux fondations/massifs, à la pose des caniveaux, des auvents, à la réalisation des murs, au coulage des dalles, à la pose des bordures, à la réalisation des enrobés, de la signalisation verticale/horizontale, de la pose clôtures, ainsi que la réalisation des espaces verts & plantations arbres.
• Le lot 2 concernera l'électricité. Les travaux consisteront à la pose des équipements électriques/électroniques (armoires, boîtiers de jonction, borniers, équipements annexes: caméras, candélabres etc), au tirage des câbles électriques et d’instrumentation, au raccordement des câbles et à la réalisation de tests.
• Le lot 3 concernera l'installation de la station hydrogène. Les travaux consisteront à l'installation des équipements de la station, au montage des structures de supportage ainsi qu'à la réalisation des tuyauteries et panoplies de vannes.
• Le lot 4 concernera le démarrage et test de la station.
 
Les installations de chantier prévues sont : un bungalow salle de réunion, un bungalow réfectoire, des sanitaires de chantier, (sans rejet d'eaux usées domestiques) et vestiaires, un conteneur de stockage et des bennes à déchet. Elles seront installées dans l’emprise du projet, le positionnement exact sera à définir en phase d’avant projet. 
	caractGenProj1-descPhaseExploit: En phase d’exploitation les activités suivantes sont prévues : 
 
- Remplissage quotidien en hydrogène gazeux (350 ou 700 bar selon les véhicules) d’environ 50 camions longues distances à pile à combustible (de type porteur ou semi-remorque 44t).
 - Livraison d’une semi-remorque de transport d’hydrogène gazeux par jour.
 - Travaux techniques de maintenance (préventive ou curative) ou de contrôle réglementaire effectués régulièrement sur les équipements de la station par l’équipe opérations d’Air Liquide ou ses sous-traitants.
 
Des sociétés spécialisées pourront être amenées à intervenir sur le site (avec ou sans le personnel ALFI en fonction des zones d'intervention) afin d'assurer un entretien du site (entretien des espaces verts, gestion des déchets, etc.) et la maintenance des installations .
	listeProceduresAdministratives: autorisation d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Rubrique ICPE - 4715 : Hydrogène
Rubrique ICPE - 1416 : Stockage ou emploi d'hydrogène
Superficie du projet (parcelle hydrauliquement indépendante)
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 3 t
2000 kg/jour
5000 m²
	listeCommunesImplantation: IMPASSE GASPARD MONGE  13300 SALON DE PROVENCE;  SALON DE PROVENCE
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 5
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 02
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 14.1
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 43
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 38
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 12.8
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: Le site est situé à environ :
- 1.3km à l'Est de la ZNIEFF de type I "Crau Sèche" (930020454)
- 650m au Nord-Est de la ZNIEFF de type II "Crau" (930012406)
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: Aucun arrêté de protection de biotope n'est recensé dans un périmètre de 10 km autour du site.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: Le site n'est pas localisé au sein d'un parc (national ou régional) ou d'une réserve naturelle.
La réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau est situé à 2km à l'Ouest du site tout comme la réserve naturelle régionale de la Poitevine-Regarde-venir. Le parc naturel régional des Alpilles est lui situé à 2.5km au Nord Ouest du site.
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: Le site est localisé sur un territoire soumis à l'Arrêté Préfectoral relatif au classement acoustique des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit. 
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: Aucun monument historique n’est localisé à moins de 500 m du site.
Le site n’est pas inclus dans les périmètres de protection des sites classés et inscrits présents sur la commune de Salon-de-Provence.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: Aucune zone humide d'importance internationale (site RAMSAR) n'est localisée à proximité du site. 
Une zone humide départementale est localisée à 800m du site, le lien écologique est cependant peu fonctionnel.  En effet, la zone est dégradée et située en milieu péri-urbain.   

	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: La commune de Salon-de-Provence est couverte par le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) Séisme et Mouvement de Terrain  approuvé le 13 mars 2018 . Ce plan de prévention a été en enquête publique du 30 octobre 2017 au 30 novembre 2017.
Le site est situé hors zone inondable.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Les sites Basias les plus proches sont à environ : 
- 340 m au Nord-Est (PAC1317004 - FONCIERE EUROPE LOGISTIQUE / anc. Bail Investissement / anc. GEPRIM)
- 700 m au Nord-Est  (PAC1311893 - Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN)
- 750 m à l'Est (PAC1317134 - Société Transports et Affrétements du Trégor (STAT))
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: Le site est localisé dans une commune classée en zone vulnérables aux pollutions par les nitrates d'origine agricole 
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: Le site est localisé dans le périmètre de protection rapprochée du captage d'eau dit de la ZAC de Crau.
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Le site est hors du périmètre de tout site inscrit.
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Les zones Natura 2000 les plus proches (à 160m au Sud-Ouest) sont les Sites d'Intéret Communautaire de Crau centrale - Crau sèche (Directive Habitat, Faune, Flore FR9301595) et la Zone de Protection Spéciale de Crau (Directive Oiseaux FR9310064).
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Le site est hors du périmètre de tout site classé.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: Aucun prélèvement d'eau ne sera nécessaire pour le fonctionnement de l'installation ou pour tout autre équipement sur le site.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: Le site prévoit d'imperméabiliser une surface qui ne l'est pas actuellement.
Les eaux pluviales seront gérées par séparateur-débourbeur à hydrocarbures en amont d'un bassin de rétention étanche de 210m3 avec un exutoire vers le réseau d'eau public communal. Un obturateur sera installé en sortie du bassin afin de pouvoir confiner les éventuelles eaux polluées.
Un contact avec la commune de Salon-de-Provence a été pris pour mettre en place une convention de rejet dans le réseau communal.
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: La création du projet conduira à la production d'un faible volume  de matériaux issu du terrassement (terre..) qui sera réutilisé en priorité sur le site ou évacué dans des installations de traitement adaptées.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: Le projet nécessitera  l'utilisation de matériaux (enrobé, béton...) pour la réalisation de tous les travaux de construction du site.
Aucune ressource naturelle du sol ou du sous sol ne sera utilisée.
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Le site est un terrain semi-naturel située entre l’hippodrome (au Nord), l'autoroute A54 (au Sud) et des bâtiments industriels (à l'Est et à l'Ouest). Elle se situe dans un contexte fortement anthropisé et présente une faible naturalité. La zone d’étude est essentiellement représentée par une zone en friche au sein de laquelle un fossé en assec est présent.
Les analyse de la société Eco-Med montre que le projet ne portera pas d’atteinte sur l’état de conservation des habitats et des espèces.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Au regard des résultats des visites de terrain et des analyses des données, le projet ne portera pas d’atteinte sur l’état de conservation des habitats et des espèces Natura 2000 ayant justifié la désignation des sites Natura 2000
locaux.
Ainsi, le projet d’aménagement a une incidence non notable dommageable sur la ZSC FR9301595 « Crau centrale – Crau sèche » et la ZPS FR9310064 « Crau ».
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Non, absence d'espaces forestiers ou maritimes à proximité du site.
Le site s'implante dans une zone codifiée UE2 selon le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Salon-de-Provence correspondant à une zone d'activité économique à dominante non commerciale.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: Non, aucun effet domino d'un site à l'autre n'a été identifié. Le site est éloigné des axes et canalisations de transport de marchandises dangereuse.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Le site est localisé dans une zone soumise à un aléa faible à moyen de retrait-gonflement des sols argileux et dans une zone 4 (moyen) d'exposition au risque sismique et mouvement de terrain. Le site est cependant hors zone inondable.
Ces éléments sont pris en considération dans la conception et le dimensionnement des installations notamment en suivant les règles applicables aux ICPE (AM du 4 octobre 2010 concernant les séismes).  
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: Le projet sera à l'origine de rejets atmosphériques d'hydrogène et rejets d'eau pluviale. Des rejets négligeables de gaz à effet de serre sont possibles au niveau des groupes froids (fuites).  La proximité avec le captage implique de ne pas réaliser d’infiltration d’eaux , ni d’ouvrage d’évacuation d’eaux domestiques, les réseaux et bassins de rétention devront être étanches avec un dispositif de traitement adapté, tous les rejets d’eau se feront en dehors du PPR et des mesures de protection 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le  trafic du site sera de 50 camions longues distances par jour et d'un véhicule pour le remplacement des remorques de stockage d'hydrogène.
Il y aura 2 ou 3 bornes de recharge permettant de recharger 4 à 6 camions en simultané incluant 4 à 6 zone d'attente. Les principaux pics d'activité sont le matin et en fin d'après midi. Les chauffeurs auront accès à une application pour connaître la disponibilité technique de la station.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: Le site sera source de bruit limité lié au trafic sur le site et au fonctionnement des installations. 
Les installations techniques (compresseurs...) sont carterisées autant que possible permettant de limiter au maximum les émissions de bruit.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: Aucune odeur n'est attendue dans le cadre du projet (les rejets atmosphériques du projets ne sont pas à l'origine d'odeur).
 
Aucune nuisance olfactive n'est recensée dans les environs du projet.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: Le projet ne sera pas à l'origine de vibration significative.
 
Aucune source de vibration n'est recensée dans les environs du projet.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Les éclairages sont présents sur le site afin d'assurer la sécurité des usagers et du personnel pouvant être présents temporairement sur le site. Les éclairages pourront être associés à un minuteur ou à un déclenchement automatique par détection de mouvement par exemple.
 
Le site est impacté par la pollution lumineuse de la ville de Salon-de-Provence. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: Les émissions atmosphériques liées à l’exploitation du site sont : 
- Les rejets canalisés d’hydrogène liés aux purges des flexibles de distribution des poids lourds ; 
- Les rejets diffus liés aux trafics des véhicules fonctionnant au gazole (semi-remorque et véhicules d'entretien); 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Seules les eaux pluviales seront générées et traitées par un séparateur d'hydrocarbures avant un rejet dans le réseau public communal. 
La proximité avec le captage implique de ne pas réaliser d’infiltration d’eaux, ni d’ouvrage d’évacuation d’eaux domestiques, les réseaux et bassins de rétention devront être étanches avec un dispositif de traitement adapté, tous les rejets d’eau se feront en dehors du PPR et des mesures de protection suffisante devront être mises en place (pollution).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Seules les eaux pluviales seront générées et traitées par un séparateur d'hydrocarbures avant un rejet dans le réseau public communal. 
La proximité avec le captage implique de ne pas réaliser d’infiltration d’eaux, ni d’ouvrage d’évacuation d’eaux domestiques, les réseaux et bassins de rétention devront être étanches avec un dispositif de traitement adapté, tous les rejets d’eau se feront en dehors du PPR et des mesures de protection suffisante devront être mises en place (pollution).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Des déchets liés au fonctionnement de l'installation (bouteilles d'azote), à son entretien (produits dangereux : huile, graisse, etc.) et aux passages d'usagers (déchets de type plastique et papier) seront les seuls déchets générés par l'installation.
Les quantités de déchets produites sont relativement faibles. 
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Le site n'est pas dans un périmètre de protection des domaines classé et le projet ne s'accompagnera pas de construction de bâtiments ou d'installation plus hautes que celles existantes aux alentours.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Un contrat annuel sera mis en place avec une société spécialisée pour l'entretien des espaces verts. 
L'ensemble des mesures déjà présentes sur les autres sites de ce type sera conservé (présence d'évent pour le rejet occasionnel d'hydrogène, gestion des déchets, etc.). 
Les recommandations fournies par la société Eco-Med dans l'évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 seront prises en considération. Ces recommandations concernent :
- l'adaptation du calendrier des travaux en fonction de la phénologie des espèces, 
- le non-usage de traitements phytosanitaires biocides et de produits polluants, 
- l'entretien écologique du site,
- l'adaptation de l'éclairage en faveur des chauves-souris,
- les plantations d'essences locales favorables à la faune,
- la prise en compte et le traitement des espèces végétales à caractère envahissant.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Non, il ne semble pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. Une étude d'incidence semble suffisante pour le projet.
La principale contrainte du projet est liée à son implantation dans le PPR du captage AEP de la Crau mais aucune incompatibilité n'a été identifiée. L'évaluation simplifiée Natura 2000 a mis en avant le fait que le projet ne portera pas d’atteinte sur l’état de conservation des habitats et des espèces Natura 2000 et conclut a une incidence non notable dommageable.
Toutes les problématiques réglementaires ont été identifiées et prises en considération suffisamment en amont du projet, pour permettre de limiter au maximum les incidences éventuelles.
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